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Ce document constitue la continuité de notre projet d'établissement mis en œuvre le 
31 décembre 1998. 

Il poursuit notre volonté collective de réaliser pendant les prochaines années les quelques actions
définies comme prioritaires par et pour notre communauté éducative. Celles-ci s'inscrivent dans le

cadre du décret "Missions" du 24 juillet 1997.
 

La réalisation de ce projet d'établissement qui est une œuvre collective nécessitera la
collaboration des différents partenaires : élèves, parents, enseignants, direction, pouvoir

organisateur, acteurs externes. Cette responsabilité partagée par les différents acteurs s'exerce
à toutes les étapes du projet : sa conception, sa réalisation, son évaluation.

 
Le projet d'établissement représente une intention que nous nous engageons à concrétiser. 
En choisissant ces quelques priorités, notre objectif est de les faire aboutir. Bien sûr, ces

intentions devront être confrontées aux réalités du terrain et notamment à une disponibilité des
moyens nécessaires à leur mise en œuvre. Les actions reprises dans les différents objectifs

seront réparties durant 6 années de notre plan de pilotage. Si des actions n'ont pu aboutir, si
des défis n'ont pu être relevés, au-moins devrons-nous en identifier les raisons et mettre en

œuvre les actions de régulation nécessaires.


